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FORMATION DE FORMATEURS  
 

Devenir Formateur APS/ASD
 

 

 

 

 

 
Objectifs 

. Promouvoir le dispositif de formations qui doit s’intégrer à 
la démarche de prévention de la structure ASD 
. Observer et analyser une situation de travail afin de 
proposer des pistes d’amélioration 
. Exploiter la démarche d’ALM en prenant soin de l’autre et 
de soi pour développer des situations d’apprentissage 
. Savoir organiser, animer et évaluer une formation 
APS/ASD 
 

Prérequis  
Être en possession d’un certificat de formateur SST datant 
de moins d’un an 

Délai d’accès 
15 jours minimum, sous réserve de disponibilités 
 

Programme   
La connaissance des éléments permettant de promouvoir le 
dispositif APS au sein d’une structure d’aide et de soins à 
domicile. 
Les enjeux de la prévention, les risques professionnels du 
secteur ASD, le rôle et les compétences des différents 
acteurs de ce dispositif. 
L’observation, l’analyse et les améliorations possibles des 
situations de travail et moyens permettant de remonter 
l’information aux personnes concernées 
La mise en œuvre de l’accompagnement de la mobilité de la 
personne aidée. Les déplacements élémentaires et leurs 
différentes étapes. L’intérêt de l’ALM. L’utilisation et le choix 
des aides techniques appropriées. 
La construction et l’animation d’une séquence de formations 
APS ASD et l’évaluation des apprenants. 
 

 

Moyens pédagogiques  
- Projections de films, diaporamas, écran numérique, 
ordinateur & vidéoprojecteur 
- Démonstrations pratiques et mises en situations  

- Lit médicalisé, fauteuil, verticalisateur, lève personne… 
- Travaux en sous-groupes 
- Supports pédagogiques sur l’appli mobile                                                     
 

Évaluations 
- Des évaluations formatives seront réalisées tout au long de 
la formation 
- Le passage des évaluations certificatives sera sanctionné 
par la délivrance du certificat de formateur APS valable 36 
mois ; à renouveler par une session de maintien et 
actualisation des compétences de 21h. 

 

 

Repères 

Cette formation s’inscrit dans 
le cadre du référentiel 
national de compétences 
élaboré conjointement par 
l’Assurance Maladie et 
l’INRS. 

La formation s’adresse à des 
personnes qui savent ce que 
va apporter la mise en œuvre 
des formations du dispositif 
ASD dans la démarche de 
prévention d’une structure.  

Le formateur devra assurer la 
formation des Acteurs de 
prévention secours dans le 
secteur de l’aide et du soin à 
domicile, maintenir et 
actualiser leurs compétences 
et procéder à leur 
certification. 

Il aura à restituer à la 
structure la synthèse des 
travaux de groupe et leurs 
propositions d’amélioration. 

 

  8 jours 
Soit 56 heures 
 
En deux séances non 
consécutives, 
espacées d’une 
intersession de deux 
semaines. 

 
A noter : des travaux 
d’intersessions 
estimés à 2 jours sont 
à rendre en fin de 
formation. 

 
Pour un groupe de 10 
participants maxi 

Profil(s)  
stagiaires 
Futur formateur 
d'entreprise ou 
d'organisme de  
formation 

 
Il serait conseillé de 
disposer de capacités 
relationnelles, 
d’animation et 
d’expression ainsi 
qu’une certaine 
maitrise d’outils 
informatique 
(traitement de texte et 
de présentation)  

Formateur  
de formateur APS 
ASD certifié par le 
réseau prévention 
assurance 
maladie/INRS 

Type de 
formation  
inter-entreprises  

http://www.pstformation.com/

